
République Française

Dépârtement de l'Hérault

Ville de Beaulieu

Conseil Municipal 17 octobre 2017

Délibération 17.10'03

117

PREFECTURE DE I]HERAULT

-AITRIVEE LE:

BUREAU DU COI.'RRiTR

Détibération no 17.10.03

r Pour: 13

o Contre:
. Abstention :

MODITICATION DES REGTES D,URBANISME

APPLICABTES A TINTERIEUR DU PERIMETRE DE

tA ZONE D,AMENAGEMENT CONCERTE DU

RENARD - AVIS AU TITRE DE TARTICTE t.153.18

DU CODE DE TURBANISME

Nombre de membres : 19

o En exercice: 16

r Présents: 10

o Représentés: 3

Ld pÉsente déltbétotion peut foire l'obiet
d'un rc@uts pour ercès de pouvot detaat le

fribunol Administrotil de Montpellier, dans

un déloi de deùx mois à comptet de son

exécutîon.

L,An deux mil dix-sept, le 17 octobre 2017 à 18 heures trente, le conseil Municipal de

Beaulieu, régulièrement convoqué, s'est assemblé salle des rnariages, place de la Mairie,

sous la présidence de MonsieurArnaud Moynier, Maire.

Ouverture de la séance : Monsieur Arnaud Moynier, Maire a ouvert la séance à 18 heures

trente, puis a fait l'appel des présents :

Présents:

Arnaud MOYNIER

Anne THIBAULT

Marie-Paule DUSSERRE

Jean-Luc BOURDENX

Elisabeth RIGAIL

Patrick MOROY

Séverine DELMAS

Frédéric ADELINE

Michèle LAMANT

Jean-Pierre VITOU

Excusés et rePrésentés:

DanielTHEROND

Stéphane ALLEMAND

Katia BRADTKE

Segétaire de séance :

Anne THIBAULT

Atfiché et publié du

Certifié exécutoire
Pour le Maire et Par délégation,

Le Directeur Général des Services

Fanny KAPPESCornmrssdrre 
Énquêteur
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Bernard COMMNDRÉ
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PREFECTURE DE U

2 3 0CT, 20F7,

MODIFICATION DES REGLES D,URBANISME APPLICABLES A

L'INTERI;ü*ôu PERIMETRE DE LA zoNE

D'AMENAcEM;Nï éor.tcenrE Du RENARD - Avls Au

TITRE DE TARTIài, ,.,S''18 DU CODE DE L,URBANISME

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales'

l'urbanisme,

rllier MeotrerrdrrcE rYrL'r .-du 
17 novembre 2014,

de Monsieur le Maire en

5Y" L -- j^ ,r,,,ision allégée permettra, notamment, d'adapter les futurs

C"tt. pt*eaure de rév 
---^..r êân( ;;;i;; en cause le principe de

ffi:ffi##î1"âl'ï:":5:#';;;; "n "u" 
re principe de

i"Jn,ur"" ,"rte autour du futur quartier'

considérant que la ZAC 9u. 
R:"1d:;::"'j:::: #Ï:ïÏ:"'i"l:r::fiÏ;;: i;

:::"îff ll,in.l,lt:'3iX"tr*iiyË::rig::lm::iî:î:,ii:ff :ff :i: r,iill;i:, iii;i,ï'f:li ii:T.'"",,#X**Xk:Ë1":î':",iï1f:.tee" a l'initiative de.la Commune' l'avrs t' '"';;;;;iti", t"t règles d'urbanisme

ffi;il;ôf Je révision o" ::linï::t:l ,"" approbation par re conseil de;;; r," o':f .-t :i::iJ,[: ::ï,i,ffiffiï; ;;;ation par re conseil de

à l'intérieur de son Pent

MétroPole,

Considérant l'avis de concertation'

Monsieur re Maire pr.opose 
"Y 

c:n=i: Tï:':';:f jrïiï,;H:: ['ï:::ffii
ffi "il'r"uition 

allégée n'2 du tlY oi,^t-:".:'""i:';; ; ;; prosrammation

graphique du raglemeÏi "t 
t'o'i"nt'tion d'arnénagement et de prog

ioÀPl o" la ZAC du Renard'

La commission urbanisme consultée'

Le Conseil MuniciPal'

ÀpnEs Et't AvolR DELIBERE'

DoNNEunavisfavorableauprojetderévisionallégéen"2duPLUdelaCommune
de Beaulieu o"t 'Ji*"iJ'-llA* 

a'u'u'nilÀiapplicables à l'intérieur du

périmètre de la Zone;ï;é"#';nt concertée du Renard'

AuroRlsE Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire'

Pour extrait certifié conforme'

Le Maire de Beaulieu


